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PREAMBULE 

Le présent contrat se réfère aux textes régissant la commande publique qui en définissent le cadre, à savoir : 

- Ordonnance 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du Code de la commande publique.

- Décret 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du Code de la commande publique.

- Arrêté du 30 Mars 2021  portant approbation du cahier des clauses administratives générales des marchés publics de 

fournitures courantes et de services.

Personne publique contractante : 

Type de collectivité locale : 

Communauté d’Agglomération 

Communauté Urbaine 

Métropole 

Communauté de communes 

Commune 

Autre (à préciser) :  

Dénomination :   SIRET : 

Adresse complète : 

Représenté par Mme/M. : 

Fonction :  

Dûment habilité(e) par décision du :  

Référent en charge du suivi du dossier : 

Comptable public assignataire des paiements : 

Mme/M. :  

Adresse postale : 

Tel :     Mail :  

Procédure : Contrat public sans mise en concurrence en application des articles R2122-1 à R2122-9 du décret 2018-1075 du 
03/12/2018  

Prestataire contractant : 

Jean-François FONTENEAU, Gérant, 

Agissant pour le compte de la SARL SPCAL – 12 Place Gambetta – 47 700 CASTELJALOUX 

Inscrite au RCS d’AGEN  sous le numéro 329 541 825 

MAIRIE
Texte surligné 
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GENERALITES 

❖ Art 1 : Objet du contrat

Le présent contrat porte sur la gestion de la divagation des carnivores domestiques dans le domaine public. Il a pour vocation de 

définir les modalités d’interventions du prestataire pour assurer, 24h24 et 7j/7 (en fonction des horaires d’ouvertures du dépôt légal) 

à la demande de la collectivité et selon les conditions définies dans le Code Rural et de la Pêche maritime, les missions de service 

public suivantes : 

• La capture et la prise en charge des animaux divagants suivants : carnivores domestiques, NAC et petits animaux de rente 

à la libre appréciation de l’agence et dans la limite des capacités d’accueil et de prise en charge par le dépôt légal (L211.22 

et L 211.23 du CRPM). Ceci exclut toutes les espèces sauvages ou exotiques dont la prise en charge répond à des

règlementations spécifiques.

• La capture, la prise en charge et l’enlèvement en urgence des animaux dangereux (L211.11 du CRPM)

• La prise en charge des animaux blessés et le transport vers une clinique vétérinaire.

• Le ramassage des animaux décédés dont le poids n’excède pas 40 kg et leur évacuation via l’équarrisseur adjudicataire.

Ces interventions sont nécessaires pour limiter les risques pour la santé et la sécurité publiques, pour remédier aux nuisances 

provoquées par lesdits animaux et pour satisfaire pleinement aux obligations nées de la loi 99-5 du 6 janvier 1999 (article L 211-22 

du Code Rural) ainsi qu’à celles prévues au règlement sanitaire départemental. 

❖ Art 2 : Cadre juridique

Outre les textes régissant les modalités de la commande publique mentionnés en préambule, les activités et missions réalisées par 

le prestataire seront menées conformément : 

• Aux dispositions suivantes du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) :

o Art L 211-22 sur les obligations du Maire en matière de gestion de la divagation animale

o Art L 211-23, enrichi de l’ordonnance 2000-914 du 18/09/2000 et de la loi 2005-157 du 23/02/2005, précisant les

conditions selon lesquelles un chien ou un chat peuvent être considérés comme étant en état de divagation

o Art L 211-11, L 211-12, L 211-13 et L 211-16 relatifs aux animaux dangereux, aux chiens de catégorie, aux obligations

de leurs détenteurs et aux pouvoirs de police du Maire en la matière

o Art L 211-24 et L 211-25 relatifs aux obligations des communes en matière de fourrière animale et à sa gestion.

o Art L 214-6 relatif aux normes sanitaires et de protection animale applicables aux fourrières animales

• Aux dispositions relatives aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement dont relèvent les centres

animaliers (Rubrique 2120 de la nomenclature ICPE) :

o Code de l’environnement : art L 512-1 et L 512-8 relatifs aux régimes de déclaration ou d’autorisation des centres 

animaliers en fonction de leur capacité d’accueil

o Décret 2006-678 du 8 juin 2006 établissant la nouvelle nomenclature ICPE

o Arrêté du 8 décembre 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à

déclaration sous la rubrique 2120.

o Arrêté du 23 janvier 1997 relatif aux nuisances sonores émises par les installations classées

• Aux dispositions et normes du Ministère de l’Agriculture :

o Arrêté du 25 Octobre 1982 relatif à l'élevage, la garde et la détention des animaux,
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o Décret n° 91-823 du 28 Août 1991 relatif…à la tenue des locaux où se pratiquent de façon habituelle le transit ou la 

garde des chiens, chats et autres carnivores domestiques,

o Arrêté du 30 juin 1992 relatif à l'aménagement et au fonctionnement des locaux…de transit ou de garde des chiens

et chats,

o Loi n° 99-5 du 6 Janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des animaux,

o Décret n° 2008 - 871 du 28 août 2008 relatif à la protection des animaux de compagnie 

❖ Art 3 : Engagements des parties

Le prestataire s’engage à respecter les modalités définies dans le cadre du présent contrat et à mener ses missions avec 

professionnalisme et respect de l’animal et de l’usager. 

Le prestataire s’engage à mener ses missions dans le strict respect du cadre juridique qui définit ses activités et à garantir une visibilité 

permanente à la collectivité sur ses actions. 

Le prestataire s’engage à conduire ses missions dans le strict respect de la législation en vigueur en matière de Protection Animale et 

de Police Sanitaire de la rage. Le prestataire respectera les dispositions légales applicables dans les départements touchés par des 

cas de rage. 

Le prestataire s’engage à fournir tous les éléments de contacts nécessaires à la collectivité et à l’informer sans délai de tout 

changement qui pourrait survenir au cours de l’exécution. 

La collectivité s’engage à respecter les termes du présent contrat et à fournir les éléments et informations nécessaires à la bonne 

exécution des prestations. Elle s’engage à communiquer le nom et les coordonnées des personnes habilitées à la représenter et  qui 

seront en charge du suivi du contrat. Pour fluidifier les échanges, la voie électronique sera privilégiée. 

❖ Art 4 : Pièce contractuelle

Le présent Acte d’Engagement valant CCP 

❖ Art 5 : Confidentialité et mesures de sécurité

Le prestataire et la collectivité qui, à l’occasion de l’exécution du contrat, ont connaissance d’informations ou reçoivent 

communication de documents ou d’éléments de toute nature, signalés comme présentant un caractère confidentiel et relatifs 

notamment aux moyens à mettre en œuvre pour son exécution, au fonctionnement des services du prestataire ou de la collectivité, 

sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires, afin d’éviter que ces informations, documents ou éléments ne soient divulgués à 

un tiers qui n’a pas à en connaître. Une partie ne peut demander la confidentialité d’informations, de documents ou d’éléments qu’elle 

a elle-même rendus publics. 

Gestion des Données personnelles des usagers – Application des dispositions du RGPD : 

Dans le cadre de l’exécution de la mission de capture, le prestataire intervient en qualité de sous-traitant de la collectivité et est amené 
à collecter des données personnelles de plusieurs types : 

- Informations et coordonnées relatives aux détenteurs, propriétaires des animaux pris en charge et hébergés au sein des centres
animaliers
- Informations relatives aux personnes signalant des animaux à prendre en charge dans le cadre de nos interventions (agents
municipaux, adresses physiques, coordonnées d’usagers signalant des animaux divagants à prendre en charge)
- Informations relatives aux usagers qui signalent la perte de leur animal auprès de nos services (par toutes voies de transmission 
utiles)
- Informations relatives aux cas particuliers (réquisitions administratives, judiciaires, gardes sociales).
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L’ensemble de ces données sont collectées par nos salariés qui sont tenus à une clause de confidentialité figurant dans leur contrat 
de travail. Ces données sont enregistrées dans une application informatique spécifique (développement sur mesure) hébergée en 
France auprès de l’un de nos prestataires (sous-traitant ultérieur) dont les infrastructures sont certifiées ISO27001. Les normes de 
sécurité de ce prestataire prévoient un hébergement sur un serveur TSE dédié avec 3 sauvegardes de secours dans des data center 
certifiés ISO27001.  

Notre politique de gestion de ces données prévoit leur conservation pendant 5 ans après la fin de l’exécution des prestations  (terme 
de la dernière période contractuelle), sauf demande spécifique de la collectivité. L’ensemble des usagers disposent d’un droit 
d’accès, 

d’effacement, de rectification ou d’anonymisation sur simple demande (orgon@spcal.fr)

Les données dites sensibles sont détruites si elles ne sont absolument indispensables à la réalisation de la mission ou à l’issue de celle-
ci (réquisitions notamment). 
Ces données sont utilisées uniquement à des fins de gestion des interventions dans le strict cadre des missions qui nous sont 
déléguées. 
En aucun cas, elles ne peuvent être transmises à des tiers, en dehors de nos sous-traitants et prestataires identifiés et conformes 
RGPD dans le cadre de la gestion des systèmes d’information. 

La collectivité autorise le recours aux sous-traitants désignés ci-dessus pour la gestion informatique des données à caractère 
personnel collectées dans le cadre des missions effectuées par le prestataire. 

❖ Art 6 : Protection des personnels et conditions de travail

L’ensemble des activités du prestataire répond strictement aux obligations du Code du travail et de la convention collective des 

fleuristes, de la vente et des services des animaux familiers du 21 janvier 1997. Les plannings de travail sont établis conformément à 

la règlementation, notamment en ce qui concerne les temps d’astreinte et de repos. L’ensemble des équipements fournis aux salariés 

répondent aux normes sanitaires et de sécurité en vigueur (Véhicules, équipements de capture et de contention, trousse de secours, 

EPI). Conformément à la règlementation, le prestataire justifie de sa politique en la matière au travers du plan de prévention hygiène 

et sécurité et des règlements intérieurs et sanitaires appliqués dans les centres animaliers. 

NB : Lorsque les conditions de transfert de salariés visées par l’article 1224 du code du travail ne s’appliquent pas, la Convention collective des Fleuristes, 

Vente et Services des Animaux Familiers et en particulier l’Accord autonome du 19 octobre 2016 (IDCC1978), à laquelle sont obligatoirement rattachés 

les exploitants de fourrière et refuge animalier, prévoit un transfert de plein droit des salariés en cas de changement de prestataire. 

❖ Art 7 : Protection de l’environnement

Le prestataire veille à ce que les prestations qu’il effectue respecte les prescriptions législatives et règlementaires en vigueur en 

matière d’environnement, de sécurité et de santé des personnes, et de préservation du voisinage. Nous sommes engagés dans une 

démarche RSE (démarche qualité et responsabilité sociétale et environnementale). 

❖ Art 8 : Réparation des dommages

Les dommages de toute natures causés au personnel ou aux biens de la collectivité par le prestataire, du fait de l'exécution du 

contrat, sont à la charge du prestataire.  

Les dommages de toute natures causés au personnel ou aux biens du prestataire par la collectivité, du fait de l'exécution du contrat, 

sont à la charge de la collectivité.  

Tant que les fournitures restent la propriété du prestataire, celui-ci est, sauf faute de la collectivité, seul responsable des dommages 

subis par ces fournitures du fait de toute cause autre que l'exposition à la radioactivité artificielle ou les catastrophes naturelles 

dûment reconnues. Cette stipulation ne s'applique pas en cas d'adjonction d'équipements fournis par la collectivité au matériel du 

prestataire et causant des dommages à celui-ci.  
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Le prestataire garantit la collectivité contre les sinistres ayant leur origine dans le matériel qu'il fournit ou dans les agissements de 

ses préposés et affectant les locaux où ce matériel est exploité, y compris contre le recours des voisins. 

❖ Art 9 : Assurances 

Le prestataire a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ une responsabilité civile en tant que prestataire de service pour la 
garantie pour tous dommages matériels ou corporels causés à autrui par lui-même ou son personnel à l’occasion d’opérations de 
captures d’animaux vivants, l’enlèvement d’animaux morts ou de gestion de Centre Animalier (Allianz Actif Pro N° 60247339). 

PRIX ET REGLEMENT 

❖ Art 10 : Prix

Le prix est basé sur une part variable en fonction du nombre d’interventions et du nombre d’animaux pris en charge et d’un chiffre 

d’affaires minimum de   €HT  par an et par habitant réalisé par SPCAL. Pour le cas où les interventions commanditées par 

les services habilités n’atteindraient pas le montant prévu, une facture de régularisation sera adressée à la mairie à la fin de l’année 

contractuelle. 

Prix d’une intervention : 121,52 € HT   TVA en sus : 20% 

Sachez que le minimum garanti pour l’année contractualisée (en € HT/an) est de :   (soit nb d’hab *0.42) 

Population légale totale (recensement INSEE de la population 2022 en géographie au 01/01/2025 :  (en nb d’hab.) :     
Ce tarif comprend : 

• La capture 24h/24 des animaux captifs ou errants à l'aide des moyens adaptés (lassos)

• L'enlèvement des animaux morts dont le poids n’excède pas 40 kg (les frais afférents au traitement des cadavres
seront à la charge du prestataire)

❖ Art 11 : Modalités de révision des prix

Le prix précisé à l’art 10 est ferme et non révisable pour la première année d’exécution du contrat. La rémunération du prestataire, 

telle que définie à l’article précédent sera révisée de deux manières tous les ans et ce, à la date de renouvellement du contrat : 

• En fonction de l’évolution du recensement de la population légale totale

• En fonction de la révision du prix unitaire, selon la formule suivante, conçue pour tenir compte de l’évolution des conditions

économiques :

P = P-1 x (ICHT M-1 / ICHT M-2) 

P: Prix révisé  

P-1 : Prix de l’année précédente

ICHT (ICHT-M dans la nomenclature INSEE pour les activités spécialisées) : indice du coût horaire du travail tous salariés révisé – identifiant 1565195. 

L’indice de référence appliqué à tous les contrats exécutés au cours de l’année est le dernier indice de janvier connu en mars, les révisions effectuées 

durant l’année se basant sur les indices de janvier des deux années précédentes (N-1 et N-2). 

❖ Art 12 : Modalités de règlement

Les prestations sont facturables mensuellement à terme échu. Le prestataire établira sa facture sur la base du tarif précisé à l'article 

10 et la déposera sur la plateforme CHORUS PRO. Le délai de paiement est fixé à 30 jours, conformément à la Circulaire NOR BUDE 
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1308483J du 15 avril 2013 relative à l'application dans le secteur public local et hospitalier du décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif 

à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la commande publique.  

Le dépassement du délai de paiement ouvre de plein droit et sans formalité pour le prestataire, le bénéfice d’intérêts moratoires, à 

compter du jour suivant l’expiration du délai. Le taux des intérêts moratoires applicables en cas de dépassement du délai maximum 

de règlement est égal à 3 fois le taux de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir. 

❖ Art 13 : Cautionnement et garantie 

Le prestataire ne sera pas tenu de constituer un cautionnement pour l’exécution de la convention. Il ne sera pas fait application 

d’une retenue de garantie. 

DUREE DU CONTRAT ET DELAIS D’EXECUTION 

 

❖ Art 14 : Durée du contrat 

Conformément à l’art R2112-4 du décret 2018-1075, le présent contrat est conclu pour une période allant du 1er janvier 2026 au 31 

Décembre 2026. Il pourra ensuite être reconduit tacitement 3 fois par période de 12 mois, sans que sa durée totale ne puisse 

excéder 4 ans. 

❖ Art 15 : Modalités de résiliation 

La personne publique contractante pourra mettre fin à l’exécution des prestations faisant l’objet du contrat, avant son terme pour 

les motifs suivants : 

• Soit pour évènements liés au contrat, conformément aux dispositions de l’article 40 de l’arrêté du 30 Mars 2021 portant 

approbation du cahier des clauses administratives générales des marchés publics de fournitures. Lorsque le titulaire 

rencontre, au cours de l'exécution des prestations, des difficultés techniques particulières dont la solution nécessiterait la 

mise en œuvre de moyens hors de proportion avec le montant du contrat, la collectivité peut résilier le contrat, de sa 

propre initiative ou à la demande du prestataire.  

Lorsque le prestataire est mis dans l'impossibilité d'exécuter le contrat du fait d'un événement ayant le caractère de force 

majeure, le pouvoir adjudicateur résilie le contrat. 

• Soit pour le motif de faute du titulaire, conformément aux dispositions de l’article 41 de l’arrêté du 30 Mars 2021 portant 

approbation du cahier des clauses administratives générales des marchés publics de fournitures 

• Soit pour motif d’intérêt général, conformément aux dispositions de l’article 42 de l’arrêté du 30 Mars 2021 portant 

approbation du cahier des clauses administratives générales des marchés publics de fournitures. Dans ce cas, le prestataire 

a droit à une indemnité de résiliation, calculée en appliquant au montant hors taxes du contrat, diminué du montant hors 

taxes non révisé des prestations admises, un pourcentage fixé à 15%. Le prestataire a droit, en outre, à être indemnisé de 

la part des frais et investissements, éventuellement engagés pour le contrat et strictement nécessaires à son exécution, qui 

n'aurait pas été prise en compte dans le montant des prestations payées. Il lui incombe d'apporter toutes les justifications 

nécessaires à la fixation de cette partie de l'indemnité dans un délai de quinze jours après la notification de la résiliation du 

contrat.  

Ces indemnités sont portées au décompte de résiliation, sans que le prestataire ait à présenter une demande particulière à 

ce titre. 

Par dérogation à l’arrêté du 30 Mars 2021, la collectivité devra respecter un préavis de 3 mois pour notifier la résiliation des 

prestations au titulaire. Les prestations exécutées durant cette période de préavis sont dues en totalité au prestataire. 
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❖ Art 16 : Délais d’exécution 

Les prestations seront exécutées à compter du 1er Janvier 2026 

Le prestataire s’engage à réaliser ses interventions dans un délai de 2h suivant l’appel de la collectivité pour signaler un animal 

errant sur la voie publique. Si le prestataire se retrouve dans l’impossibilité de respecter les délais d’exécution, du fait de la 

collectivité ou du fait d’un évènement ayant le caractère de force majeure, la collectivité prolonge le délai d’exécution. Le délai ainsi 

prolongé, a les mêmes effets que le délai contractuel. 

MODALITES D’EXECUTION 

 

❖ Art 17 : Lieu d’exécution 

Les prestations de prise en charge, capture et transport des animaux seront effectuées, à la demande de la collectivité sur la voie 

publique. Les espèces prises en charge seront en fonction des espèces pouvant être accueillies par la fourrière légale. 

L’accueil des animaux en fourrière se fera vers le lieu de dépôt légal :  

 

❖ Art 18 : Moyens humains affectés à la mission 

Le prestataire s’engage à mettre à disposition de la collectivité une équipe de professionnels de l’animal de compagnie composée 

d’un responsable de centre, d’un vétérinaire porteur du mandat sanitaire et de techniciens soigneurs polyvalents. Les personnels du 

prestataire sont titulaires du CCAD (Certificat de Capacité Animaux Domestiques) et du CAPTAV (Certificat d’Aptitude au Transport 

d’Animaux vivants) et font l’objet d’un plan de formation continu et régulier afin d’améliorer leurs compétences. 

❖ Art 19 : Moyens matériels et équipements 

Le prestataire met à la disposition de la collectivité l’ensemble des véhicules nécessaires à la réalisation des missions. Ces véhicules 

sont spécialement conçus pour le transport d’animaux et font l’objet d’un agrément délivré par les DDPP et DDSCPP.  
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❖ Art 20 : Prestations de capture et de prise en charge des animaux sur la voie publique 

 

❖ Art 21 : démarche qualité et éthique 

En raison de la nature même de ses activités, le prestataire a mis en œuvre des protocoles et des actions de sensibilisation au respect 

de l’environnement depuis plusieurs années. 

Véritable outil de motivation, le prestataire conduit une politique d’implication de ses salariés dans une démarche citoyenne et 

collective de réflexion concertée sur ses activités et leur impact. Le personnel est formé aux problématiques de l’éco-conduite, de 

l’entretien des véhicules, de l’optimisation des déplacements. La flotte est d’ailleurs équipée de GPS et de dispositifs de 

géolocalisation afin de mieux analyser nos performances dans ces domaines. C’est également dans un souci de rationalisation 

écologique de ses activités que l’ensemble des produits de nettoyage, de désinfection et d’entretien sont biodégradables et que le 

prestataire s’est engagé dans une démarche globale de valorisation de ses déchets pour l’ensemble de ses missions. 
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La Société s’engage à respecter les engagements visés par la loi du 24 Août 2021 confortant le respect des principes de La 

République :  

 « -Respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que les symboles de la 

République au sens de l’article 2 de la Constitution ;  

- Ne pas remettre en cause le caractère laÏque de la République ; 
- S’abstenir de toute action portant atteinte à l’ordre public ».

DIFFERENDS ET LITIGES 

La collectivité et le prestataire s’efforceront de régler à l’amiable tout différend éventuel relatif à l’interprétation des stipulations 

du contrat ou à l’exécution des prestations objet du contrat. 

En cas de désaccord ne pouvant trouver d’issue dans un règlement à l’amiable, la collectivité ou le prestataire peuvent soumettre 

tout différend qui les oppose au comité consultatif de règlement amiable des litiges, dans les conditions mentionnées à l’art. 

R2197-1 du décret 2018-1175 du 03/12/2018. 

ACCEPTATION DE L’OFFRE VALANT NOTIFICATION DU CONTRAT AU PRESTATAIRE 

  A    , le, 

Le représentant légal de la personne publique contractante, 

Nom : 

A Casteljaloux , le 21 octobre 2025, 

Pour le prestataire 

Le Président, 

Jean-François FONTENEAU         Fonction :  
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